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Article premier.

.... Conforme

Art. 2.

La loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire
de la Polynésie française modifiée notamment par la loi n° 90-612 du
12 juillet 1990 est ainsi modifiée :

I, II et III . - Non modifi

IV. - Le quatrième alinéa de l'article 95 est remplacé par un ar
ticle 95-1 ainsi rédigé

« Art. 95-1. - Devant la chambre territoriale qui statue par voie
de jugement, les comptables du territoire et de ses établissements pu
blics sont tenus de produire leurs comptes comme il est dit à
l'article L.O. 282-21 du code des juridictions financières ci-après re
produit :

« Art. L.O. 282-21 . - Les comptables du territoire et de ses éta
blissements publics sont tenus de produire leurs comptes devant la
chambre territoriale des comptes, dans les délais prescrits par les rè
glements. »

V, VI, VII et VIII . - Non modifiés

Art. 3 .

La loi n° 88-1028 du 9 novembre 1988 portant dispositions
statuaires et préparatoires à l'autodétermination de la Nouvelle-
Calédonie en 1998 est ainsi modifiée :

I, II , III , IV et V. - Non modifiés

VI . - Le quatrième alinéa de l'article 72 est remplacé par un
article 72-1 ainsi rédigé :

« Art. 72-1 . - Devant la chambre territoriale qui statue par voie
de jugement, les comptables du territoire, des provinces et de leurs
établissements publics sont tenus de produire leurs comptes comme il
est dit à l'article L.O. 272-32 du code des juridictions financières ci-
après reproduit :
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« Art. L.O. 272-32. - Les comptables du territoire, des pro
vinces et de leurs établissements publics soni tenus de produire leurs
comptes devant la chambre territoriale des comptes, dans les délais
prescrits par les règlements. »

VII , VIII et IX. - Non modifiés

Art. 4.

Conforme

Art. 5 (nouveau).

Les dispositions des lois n° 84-820 du 6 septembre 1984, n° 88-
1028 du 9 novembre 1988 et n° 90-1247 du 29 décembre 1990 préci
tées qui citent en les reproduisant des articles du code des juridictions
financières sont modifiées de plein droit par l'effet des modifications
ultérieures de ces articles .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 mai 1994.

Le Président,

Signé : PHILIPPE SÉGUIN .
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ANNEXE

Se reporter au document annexé au projet de loi organique
(n° 1171 ), adopté sans modification.

VUpour être annexé au projet de loi adopté par l'Assemblée na
tionale dans sa séance du 26 mai 1994.

Le Président,
Signé : PHILIPPE SÉGUIN.


